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CADRE VI

Neuray n°33
Caractéristiques du projet  (remplir les cases pertinentes en 
fonction du projet)

NB  : en cas de bâtiments multiples, remplir le tableau ci-dessous 
pour la globalité du projet et un tableau par bâtiment détaillant les 
données pertinentes.

CONSTRUCTION HORS-SOL

TERRAIN

Superficie du terrain (m²) S 88

Total de la superficie de plancher de tous les 
niveaux hors-sol 

(totalement ou partiellement) (m²) 354 354

Rapport plancher hors-sol/superficie du terrain P/S 4.02 4.02

Volume total de la construction hors-sol (m³) 1331 1331

EMPRISE DE LA CONSTRUCTION

SUPERFICIE IMPERMEABLE

Superficie totale de la (des) construction(s), 
cumulée à la superficie de toutes les surfaces 
imperméables égouttées, telles que les voies d'accès, 
aires de stationnement, terrasses, constructions 
enterrées, … (m²)

84.5 84.5

Superficie au sol, calculée en projection horizontale 
sur la(les) parcelle(s), occupée ou surplombée par 
des constructions hors-sol, déduction faite des 
auvents et marquises (m²)

88 88

Taux d'emprise E/S 1 1

Taux d'imperméabilisation I/S 1 1

SUPERFICIE DE TOITURE VERTE OU 
VERDURISEE/VEGETALISEE (m²)

 
0 0

…………

CITERNE D’EAU DE PLUIE (m³) 0 0

DISPOSITIF DE GESTION DES EAUX 
PLUVIALES (m³)

…………



Nombre de : ………… …………

………… …………

……1…… ……1……

……1…… ……1……

………… …………

………… …………

………… …………

………… …………

CONSTRUCTI
ONS ET 
INFRASTRUC
TURES 
ACCESSIBLE
S AU PUBLIC

 

Capacité 
d’accueil 
maximale 
(nombre de 
personnes)

LOGEMENT

- studios

- appartements 1 ch.

- appartements 2 ch.

- appartements 3 ch.

- appartements 4 ch. ou plus

- maisons unifamiliales

PLUVIALES (m³)

44

LOGEMENT COLLECTIF / 
PARTAGÉ/MODULAIRE

Nombre de chambres / d’entités / d’unités 

Nombre total de logements L 2 2

Densité de logements par hectare L/Sx10.000 22.7 22.7

(Préciser le(s) type(s) de logement)

ETABLISSEMENT HÔTELIER

Nombre de chambres ou d’entités

Superficie de terrain (m²)  par logement S/L 44

Capacité d’accueil maximale (nombre de personnes)

………… …………

………… …………

………… …………

CONSTRUCTIONS ET INFRASTRUCTURES 
ACCESSIBLES AU PUBLIC

 


